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L’impact sanitaire de la produc-
tion et de la consommation 
d’énergie participe pour une 

part déterminante au cout externe 
de l’énergie, c’est-à-dire au prix non 
payé par les acteurs du marché de 
l’énergie mais payé par la société 
dans son ensemble. 

Dans l’analyse européenne de 2014, 
“Subsidies and costs of EU energy” 
(qui met à jour le bilan de l’étude 
ExternE lancée dans les années 1990), 
l’évaluation monétaire de l’impact 
sanitaire des énergies déployées est 
située au troisième rang, après celle 
imputée au changement climatique 
et celle constituée par l’épuisement 
des ressources.

Identification des risques 
L’identification des dommages 

sanitaires imputables à l’énergie doit 
prendre en compte l’ensemble du 
cycle de vie de chaque filière et de 
chacun de ses constituants. Ceci 
inclut, dans les situations acciden-
telles et en fonctionnement normal, 
les impacts de l’extraction, de la 
transformation, de la production, du 
transport et des déchets. 

Impacts des accidents

Impacts précoces 
Les conséquences des accidents, 

bien connues pour les plus graves 
d’entre eux, ont été revues en 2014 par 
l’institut Paul Scherrer et couvrent 
désormais la période 1970-2018 [1]. 
Elles sont résumées dans le tableau 1.
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La production et la consommation d’énergie sont indispensables au développement 
des sociétés industrielles. On montre qu’il existe dans le monde une corrélation 
forte entre l’augmentation de l’espérance de vie des citoyens et la quantité 
d’énergie par habitant, mais que cet effet atteint un plateau à partir d’une valeur 
inférieure au quart de celles propres aux sociétés occidentales actuelles. 
Au-delà de cette consommation d’énergie, ce sont des effets liés à la pollution 
du milieu qui dominent les interactions entre énergie et santé. 

Pays de l’OCDE Hors OCDE

Filière  
énergétique

Accidents Nombre 
de morts

Nombre de
morts/

GWe.an (*)

Accidents Nombre 
de morts

Nombre  
de morts/
GWe.an (*)

Charbon

Chine 1994-1999

Chine 1999-2008

Hors Chine

87 2 259 0,157 2 394 38 672 0,597

818 11 302 6,169

1 214 15 750

162 5 788

Pétrole 187 3 495 0,132 358 19 516 0,897

Gaz naturel 109 1258 0,085 78 1 556 0,111

GPL 58 1856 1,957 70 2 789 14,896

Hydro 1 14 0,003 21 30 069 10,285

Nucléaire 0 (**) 0 0 1 31 0,048

Biofioul 0 0 0 0 0

Biogaz 0 0 0 2 18

Géothermie 0 0 0 1 21

Total 442 8 882 2 925 92 672

Tableau 1. Nombre d’accidents sévères comportant des décès précoces directement attribuables aux 
filières de l’énergie : charbon, pétrole, gaz naturel, gaz de pétrole liquéfié (GPL), hydroélectricité, 
nucléaire. Les accidents sévères sont ceux qui impliquent l’un des critères  suivants  : au moins 
5 décès, ou au moins 200 évacués, ou l’interdiction de consommation des produits locaux, ou le 
rejet de plus de 10 000 tonnes d’hydrocarbures, etc. 
(*) Dans ce tableau, les unités en GWe.an (soit 8,76 TWh) font toutes référence à l’énergie produite 
et non à l’énergie consommée. 
(**) Les deux accidents nucléaires graves de Three Mile Island et de Fukushima n’ont pas occasionné 
de décès précoces imputables à la filière
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Les évacuations de plus de 200 per-
sonnes ont résulté  de  : 65 accidents 
pour le pétrole, 28 pour le GPL (gaz 
de pétrole liquéfié), 18 pour le gaz 
naturel, 3 pour les barrages, 3 pour le 
nucléaire. L’ensemble des évacués a 
affecté plus de 1  500  000 résidents. 
Parmi les évacuations les plus 
importantes figurent pour le GPL  : 
220 000 évacués en 1979 à Missisauga 
(Canada) et 200 000 en 1984 à Mexico ; 
pour l’hydroélectricité  : 150  000 
évacués en 1979 à Moravi en Inde  ; 
pour le nucléaire 144 000 évacués en 
1979 aux USA (Three Mile Island), 
135  000 en 1986 en Ukraine 
(Tchernobyl) et 160  000 au Japon en 
2011 (Fukushima)  ; pour le pétrole  : 
100 000 évacués en 1988 à Mexico.

Les accidents interviennent  : pour 
le charbon, à l’extraction minière 
pour 96 % ; pour le pétrole, à 76 % au 
transport et au stockage, 15  % au 
forage et 8  % au raffinage  ; pour le 
gaz naturel, à 78 % au transport et au 
stockage, 6  % au forage et 5  % à la 
production ; pour le nucléaire, entiè-
rement à la production. Il existe 
quelques données concernant les 
accidents du photovoltaïque en 
fonction des techniques retenues ; 
elles concernent une centaine de 
décès, conduisant à un taux norma-
lisé de l’ordre de 10-3 par GW et par 
année  ; il faut y ajouter les décès 
imputables à l’installation des pan-
neaux en toiture, dont il n’existe pas 
d’évaluation globale. Il n’existe pas 
de base de données complète pour 
l’accidentologie dans la filière 

La catastrophe de la mine de charbon 
de Courrières (Pas-de-Calais), illustrée 
par Le Petit Journal. Cette catastrophe, 
due à une explosion de poussières de 
carbone hautement inflammables, qui 
est s’est produite le 10 mars 1906, a fait 
officiellement 1099 morts.

>>>

éolienne  ; en dépit d’accidents 
matériels divers, les accidents 
humains sont rares. L’inventaire le 
plus complet apparait dans les actes 
du Caithness Windfarm forum 2017, 
et concerne 2057 accidents et 
130  décès dans le monde ; mais, 
selon les auteurs, la statistique 
pourrait ne couvrir que moins de 
10 % des accidents réels. 

Impacts tardifs
Des décès tardifs, imputables aux 

dérivés toxiques des produits 
pétroliers et de la biomasse libérés 
dans l’environnement par les acci-
dents, sont envisageables mais ne 
sont pas comptabilisés. 

Dans le cas du nucléaire, les décès 
tardifs dus à la prise en compte de 
cancers radioinduits(a) constituent la 
part essentielle du détriment impu-
table aux accidents. À l’exception des 
cancers de la thyroïde de l’enfant, 
dont un excès de plus de 6000 cas a 
été observé dans les territoires conta-
minés par l’iode radioactif après 
Tchernobyl, l’épidémiologie ne per-
met pas actuellement de discerner 
directement l’impact de cet accident 
sur les autres cancers. Leur nombre 
est évalué par modélisation à partir 

des mesures d’exposition environne-
mentale et des expériences acquises 
dans les groupes humains irradiés 
de référence, notamment les survi-
vants de Hiroshima et Nagasaki. 
Cependant, pour ce qui concerne les 
expositions inférieures à 100 mSv (b), 
aucune donnée n’établit qu’un risque 
existe proportionnellement à la dose 
reçue ; par précaution, on admet qu’il 
n’est pas actuellement possible 
d’exclure l’existence d’un tel risque. 

Selon que l’on considère que cette 
hypothèse vaut pour l’ensemble des 
populations du monde, aussi faibles 
que soient les doses reçues, ou que 
l’on souhaite restreindre le calcul à 
des populations dont les doses 
engagées ne sont pas inférieures de 
plus d’un ordre de grandeur à 100 mSv, 
le décompte des décès attribuables 
varie de manière importante. Ainsi, 
dans le calcul de l’Institut Paul Scherrer, 
la fourchette proposée est comprise 
entre 9000 et 33  000 décès interve-
nant en majorité en fin de vie, tous 
imputables à l’accident de Tchernobyl. 
Avec la même hypothèse, l’accident 
de Three Mile Island aboutirait à un 
décès attribuable, et 600  décès 
seraient attendus après Fukushima. 
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D’autres causes de mortalité doivent 
être envisagées. Pour les profession-
nels exposés à plus de 150  mSv, 
comme les liquidateurs de Tchernobyl, 
un excès de mortalité attribuable 
aux effets cardio-vasculaires radio
induits est comptabilisé, en propor-
tion comparable à celui des cancers. 
Ces effets n’apparaissent qu’au-delà 
d’un seuil de dose supérieur à la 
plupart des expositions environne-
mentales accidentelles. 

En dehors des effets directs de 
l’irradiation, il faut en outre prendre 
en compte les effets indirects qui 
résultent de la gestion de crise post 
accidentelle, notamment ceux qui 
sont imputables aux évacuations 
durables de territoire : environ 115 000 
résidents dans la zone de Tchernobyl 
et 160 000 dans celle de Fukushima.

Cette composante a un cout sani-
taire, mais il est difficile à évaluer. 
Il peut néanmoins dépasser de 
beaucoup celui des effets sanitaires 
directement provoqués par l’accident 
lui-même. Dans le cas de l’accident de 
Fukushima, qui n’a fait aucune victime 
par exposition aux rayonnements 
ionisants, le déplacement des popula-
tions et leur relogement dans des 
conditions de fortune a conduit les 
autorités japonaises à reconnaitre 
environ 2000 décès prématurés 
attribuables. Cet impact mériterait 
d’être évalué dans les situations de 

détérioration du cadre de vie asso-
ciées aux industries extractives en 
fonctionnement normal ou dégradé 
(Bayan Obo en Mongolie intérieure 
pour les terres rares, Alberta au 
Canada pour l’extraction des sables 
bitumineux, Garzweiler en Allemagne 
pour le lignite, les Appalaches aux 
États-Unis pour le charbon...), ou dans 
le cas de déplacement de populations 
pour la mise en eau de grands bar-
rages (Barrage des Trois Gorges en 
Chine  : 1,8 million de personnes 
déplacées selon Wikipedia).

Impact sanitaire  
en fonctionnement normal 

Énergie nucléaire 
En fonctionnement normal, comme 

dans les situations accidentelles, le 
facteur de risque est la surexposition 
par voie externe ou interne aux 
rayonnements ionisants des profes-
sionnels et du public. 

L’évaluation de l’exposition résulte 
de mesures et de modélisations. 
Pour le travailleur, à l’exception des 
mineurs d’uranium exposés au radon, 
l’essentiel des doses accumulées 
provient de l’exposition externe me
surée à titre individuel ou collectif  ; 
pour le public, l’essentiel de l’exposi-
tion est dû au relargage de différents 
radionucléides dans l’environnement, 
et l’évaluation de dose se fait au 

travers de modélisations de leurs 
transferts dans l’air, l’eau et la chaine 
alimentaire. 

Pour l’ensemble du cycle en France 
en 2003, le bilan calculé sur une 
durée de 100  000 ans est de 
13,1  hommes.Sv/TWh [2] ; ce bilan 
évolue constamment à la baisse sous 
la pression des mesures de radio
protection. En appliquant ce modèle 
à l’ensemble de la production 
nucléaire mondiale et en répartissant 
l’ensemble des doses sur la popula-
tion mondiale, on aboutit à une 
estimation de 2,5 microsieverts par 
an et par personne. À un tel niveau 
de dose, 1000 fois inférieur à celui 
correspondant à la radioactivité 
naturelle, l’impact sanitaire, s’il existe, 
ne peut qu’être inapparent.

Les groupes professionnellement 
exposés constituent cependant un 
ensemble où un impact sanitaire de 
l’exposition aux rayonnements 
ionisants est détectable. C’est le cas 
chez les mineurs d’uranium exposés 
au radon. Plus de 10  000 d’entre eux 
sont morts de cancers du poumon 
depuis 1946 dont plus de 7000 en 
ex-RDA, la plupart exposés à des 
niveaux extrêmement élevés. En 
France, 211 mineurs sont morts de 
cancer du poumon sur 5000 mineurs 
exposés, dont environ 60 imputables 
à l’exposition. Pour les autres travail-
leurs du nucléaire, les études épidé-
miologiques font apparaitre un 
déficit de cancers par rapport à la 
population générale. Avec l’hypothèse 
d’une relation dose-effet à caractère 
linéaire sans seuil, 300 cancers en 
excès sont envisageables parmi les 
75 000 attendus.

Énergies carbonées 

Extraction du charbon 
En dehors des accidents, l’extrac-

tion du charbon est à l’origine de 
maladies professionnelles dues à 
l’inhalation de poussières  : pneu-
moconiose-silicose et cancer du 
poumon. Le nombre actuel de décès 
annuels par pneumoconiose du 
mineur de charbon est en moyenne 
de 0,4 pour 100 000 habitants dans le 
monde, dont environ 80 en Allemagne 
et 140 au Royaume-Uni. La prévalence 
des cas de pneumoconiose-silicose 
en Chine implique actuellement plus 
de 500 000 mineurs, avec un nombre 
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1. L’enceinte de confinement du réacteur n°4 accidenté de la centrale nucléaire de Tchernobyl 
en Ukraine et de son premier sarcophage, mise en service en 2019. Haute de 108 m, large de 
162 m pour une portée de 257 m, elle est conçue pour une durée de service de 100 ans.
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de cas nouveaux sans doute supérieur 
à 20 000 par an, et plusieurs milliers 
d’accidents mortels.

Impact sanitaire du CO2

La production de CO2 constitue le 
facteur de risque commun à l’ensemble 
des énergies carbonées et contribue 
de façon déterminante au réchauffe-
ment climatique. Depuis 1850, les 
canicules qui en ont résulté ont 
été à l’origine en France de plus de 
20 000 décès prématurés [3]. Enfin, le 
changement climatique a dès main-
tenant un impact sur l’évolution de 
la répartition d‘espèces végétales 
nuisibles, certaines à l’origine d’al-
lergies sévères (ambroisie), et de la 
prolifération de vecteurs de maladies 
tropicales comme la dengue, le 
chikungunya, le zika dans les pays 
tempérés. 

Émissions toxiques 
La combustion des matières carbo-

nées libère des émissions toxiques 
dans l’atmosphère. 

Émissions particulaires  : différem-
ment qualifiées de fumées noires, de 
particules totales en suspension (TSP), 
de PM10 et PM2,5 (particules de dia-
mètre inférieur à 10 ou 2,5 mm) et de 
carbone suie (BC).  

Émissions gazeuses  : oxyde de 
carbone CO, dioxyde de soufre SO2, 
oxydes d’azote (NOx), et composés 
organiques volatils différents du 
méthane (COVNM) en particulier 
responsables de la formation d’ozone 
(O3) par réaction photochimique.  

Les oxydes SO2 et NO2 sont en outre à 
l’origine d’un important contingent 
de particules atmosphériques par 

nucléation de sulfates et de nitrates 
après réaction avec des ions NH3 
d’origine essentiellement rurale. Ces 
particules secondaires peuvent 
constituer jusqu’à 80  % de la masse 
des PM2,5 dans l’aérosol atmosphé-
rique et servir de support à des élé-
ments volatils toxiques de l’émission 
primaire. 

Plusieurs constituants de la phase 
gazeuse et particulaire ont un poten-
tiel de danger, notamment neuro-
toxique par le mercure et le plomb, 
et cancérogène par certains métaux 
(As, Cd, Ni, Cr)  et par plusieurs 
composés organiques  : hydrocarbures 
polycycliques aromatiques (HAP), 
dioxines et furanes (PCDD/F), 
hexachlorobenzène (HCB). 

Les différentes sources d’énergie 
ont des niveaux d’émission très 
variables, comme le montre le 
tableau 2 issu du rapport Citepa 
Ominea 92. L’évolution, de 1990 à 2020, 
de la contribution des différentes 

 NOx
Grammes par 

GJ

COVNM
Grammes par 

GJ

PM10
Grammes par 

GJ

PM2,5
Grammes par 

GJ

Charbons-Lignite 95-200 1,2-20 47 28

Bois 200 4,8 77,5 61

Fiouls lourds 170-190 3 20,4 8,4

Fioul domestique 100 2 4,1 1,7

Autres produits pétroliers 170 3 20,4 8,4

Gaz naturel et autres 42-75 1,5-2,5 0,9 0,9

Tableau 2. Émissions normalisées d’oxydes d’azote (NOx), de composés organiques non méthane 
(COVNM), et de particules de diamètre inférieur à 10 μm (PM10) ou 2,5 μm (PM2,5), pour 
différentes sources d’énergie carbonée. 

En prenant en compte  
la pollution atmosphérique  

au jour du décès et :

Fumées 
noires SO2 NO2 O3

Mortalité totale
- de la veille 0,8 % 1,1 % 1,0 % 0,7 %

- des cinq jours précédents 1,2 % 1,9 % 1,3 % nd

Mortalité 
cardio-vasculaire

- de la veille 0,5 % 0,8 % 1,2 % 1,1 %

- des cinq jours précédents 1,2 % 1,7 % 1,4 % nd

Mortalité 
respiratoire

- de la veille 0,7 % 1,1 % 1,3 % 1,2 %

- des cinq jours précédents 2,1 % 5,1 % 3,4 % nd

Tableau 3. Excès de risque de mortalité (en pourcentage) pour une augmentation de 10 mg/m3  
du niveau des polluants. 

filières de l’énergie à l’émission des 
différents toxiques dans l’environne-
ment en France fait l’objet d’une 
publication régulière du Citepa [4]. 

Impact sanitaire  
de la pollution atmosphérique

Il n’est pas possible d’évaluer 
directement l’impact sanitaire de 
chacun des constituants toxiques 
émis dans l’atmosphère par les 
sources carbonées de l’énergie. En 
revanche on connait assez bien ce qui 
résulte de l’inhalation de l’ensemble 
du mélange constitué. 

Schématiquement deux types 
d’études sont déployées  : (1) celles 
qui établissent les corrélations tem-
porelles journalières entre les varia-
tions de concentration des indica-
teurs de pollution et les variations 
simultanées des indicateurs de 
santé ; (2) celles qui analysent dans la 
durée, sur des cohortes stables suivies 
pendant des dizaines d’années, les 
conséquences lointaines de l’exposi-
tion aux polluants atmosphériques. 

Pour les effets à court terme, une 
synthèse des données acquises a été 
proposée en 2011 [5] : une augmenta-
tion des particules atmosphériques 
de 10 à 20 mg/m3 d’air est corrélée 
avec une augmentation de 0,4 à 1,5 % 
de la mortalité. 

Différents indicateurs de la pollu-
tion de l’atmosphère, comme ceux 
utilisés par le rapport PSAS-9 de l’INVS 
en 2002 (tableau 3), donnent des 
résultats globalement cohérents, 
témoignant essentiellement du 
caractère traceur de ces indicateurs 
et non de leur toxicité (les effets ne 
s’additionnent pas).

>>>
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la pollution atmosphérique. Ainsi, la 
très grande majorité des décès attri-
buables est bien due aux effets tar-
difs de la pollution de fond et non 
aux pics de pollution. Elle se mani-
feste aux niveaux actuels observés en 
France (10 à 15 mg/m3 pour les PM2,5). 

La part relative aux pathologies 
spécifiquement associées à la pollu-
tion atmosphérique fait l’objet 
d’évaluations variables pour ce qui 
concerne les trois principales  : pul-
monaires, cardiaques et vasculaires, 
et cancer du poumon. Pour le cancer, 
une valeur centrale se situe à envi-
ron 9 % des nouveaux cas de cancer 
du poumon par 10 µg de PM2,5 ou 
PM10 ; mais cette valeur peut 
atteindre jusqu’à 22  % pour les 
populations urbaines d’Europe. 

Effets toxiques spécifiques identifiés
Certains composants de la pollu-

tion atmosphérique  : CO2 dans des 
conditions accidentelles, SO2 associé 
aux grands smogs (voir la photo p. 142) 
et l’ozone, signent indiscutablement 
leurs effets. 

Les concentrations atteintes par 
les oxydes d’azote se situent en deçà 
de valeurs associées à des effets 
toxiques identifiables, mais il existe 
des corrélations fortes entre les taux 
de NO2 atmosphérique et la mortalité 
cardio-pulmonaire. 

L’inhalation de particules atmos-
phériques de l’aérosol urbain est 
associée à de multiples effets qui 
dépendent du territoire de dépôt 
particulaire dans les voies aériennes. 
La fraction PM10 est associée avec une 
irritation bronchique  ; la fraction 
PM2,5 est associée à une souffrance 
des cellules vasculaires  ; la compo-
sante ultrafine échappe à la séques
tration locale et migre par voie 
sanguine vers divers organes. Le 
mécanisme toxique le plus constant 
est l‘induction d’un stress oxydant.

Il n’est pas possible de distinguer si 
l’effet toxique vasculaire des PM2,5 
est de nature physique ou associé à 
des toxiques minéraux et organiques 
adsorbés. Il y a consensus pour 
estimer que les particules naturelles 
provenant des embruns et de l’éro-
sion ne sont pas impliquées, alors 
que les particules riches en carbone 
le sont systématiquement. Il y a débat 
sur le rôle attribué aux particules de 
sulfates et de nitrates.

L’évaluation d’effets systémiques, 
éventuellement dus à l’impact des 
neurotoxiques, cancérogènes et muta
gènes émis dans l’environnement 
lors de la combustion des sources 
carbonées, est évaluée indirectement 
à partir de modélisations. 

Hypothèses faites pour l’évaluation  
des conséquences sanitaires des  
différentes sources d’énergie carbonée

L’essentiel de l’impact sanitaire est 
associé aux particules exprimées en 
PM10 pour les effets aigus et en 
PM2,5 pour les effets chimiques. On 
ajoute les effets aigus de l’ozone, qui 
peuvent être distingués de ceux des 
particules, et on prend en compte les 
effets systémiques des métaux et 
composés organiques toxiques, bien 
que cela ne modifie que peu l’impact 
global. 

Dans cette perspective, les molécules 
SO2 et NOx sont uniquement prises 
en compte pour leur impact sanitaire 
en tant que sources de particules. 

Les aérosols primaires sont peu 
modifiés à moins de 50 km de 
l’émission  : leur modélisation dans 
l’étude ExternE [7] est assurée par un 
modèle simple gaussien de propaga-
tion en ligne droite. Cependant, à 
distance plus lointaine, des réactions 
chimiques interviennent dans l’at-
mosphère et aboutissent à la forma-
tion des polluants secondaires – 
ozone, sulfates et nitrates ; la modéli-
sation de leurs comportements est 
effectuée avec des modèles lagrangiens 
plus complexes.

Bilan sanitaire  
des énergies carbonées 

Dans la majorité des cas, les indica-
teurs de dommages sanitaires sont 
exprimés en risque relatif RR, tradui-
sant le ratio du nombre de cas obser-
vés après exposition à un excès de 
concentration du toxique concerné 
par rapport au nombre de cas exis-
tants sans cet excès d’exposition. 

La relation entre mortalité et 
concentration en PM2,5 en Europe 
peut être décrite [6] par une fonction 
log linéaire simple : 

Dy = y0 [1 - exp(-bDx)], 
où Dy est la baisse du nombre de 

décès qui serait associée à une baisse 
Dx de la concentration des PM2,5 ; 
b  est la pente de la relation entre le 
logarithme de la mortalité et la 
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>>>
L’indicateur le plus utilisé pour les 

études de type 2 à long terme, est le 
PM2,5 mis en corrélation avec les 
excès de mortalité  : toutes causes, 
cardiopulmonaires, cardiovascu-
laires et cardiopathies ischémiques. 
La validité de ces corrélations est 
confirmée avec le développement 
des politiques de réduction des 
expositions, qui ont eu un impact 
direct sur la diminution des taux de 
mortalité et de morbidité [6]. 

Pour la mortalité toutes causes, 
indicateur essentiel de l’impact sani-
taire, le risque attribuable moyen 
pour un incrément de 10 mg/m3 est 
de l’ordre de 7 à 14 % d’excès de mor-
talité. Ces valeurs sont à l’origine des 
évaluations annuelles de 7  millions 
de décès dans le monde par l’OMS en 
2014 et des 48  000 morts en France, 
compte tenu des niveaux actuels de 
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concentration en PM2,5 ; dans le cas 
d’un risque relatif RR, observé pour 
une exposition à 10 mg/m3, la valeur 
est b = ln(RR/10). 

L’étude ExternE utilise une expres-
sion simplifiée reliant de manière 
proportionnelle la concentration en 
PM2,5 à la perte d’années de vie, dans 
la gamme des expositions usuelles. 
Cette propriété, malgré les détermi-
nants non linéaires qui la condi-
tionnent, permet de définir pour 
l’Europe une valeur générique de 
0,22  jour de vie perdue par exposi-
tion de 1 an à un excès de 1 µg/m3.

Une synthèse a été proposée pour 
l’ensemble de l’Europe soumise aux 
retombées de production des énergies 
carbonées (tableau 4). Pour un total 
de 2,2 millions d’années perdues, 
avec une perte par cas évaluée à cinq 
ans, ces chiffres correspondent à 
environ 450  000 décès prématurés 
pour l’année 1998.

Effets sanitaires  
des autres sources d’énergie 

En dehors des situations acciden-
telles, l’essentiel des effets sanitaires 
associés aux autres types d’énergie 
résulte de l’usage des énergies car-
bonées au cours de la vie. 

La particularité essentielle propre 
aux filières éolienne et photo
voltaïque tient au fardeau sanitaire 
que présentent les métaux lourds 
nécessaires à leur mise en œuvre.

Normalisation et comparaison 
des risques en matière  
de production d’électricité 

Les résultats des synthèses euro-
péennes et américaines ont permis de 
hiérarchiser les filières en fonction 
des dommages attribués par TWh. Le 
résultat pour l’Europe, exprimé en 
pertes d’années de vie [9], est montré 
dans le tableau 5. 

Le même travail, effectué en Suède 
[10] et au Royaume-Uni [11], dénombre 
les décès prématurés propres aux 
émissions de ces pays : tableaux 6 et 7. 

Le magazine Forbes a par ailleurs 
publié en 2012 une évaluation qui, en 
décès prématurés, attribue par TWh 
d’électricité produite aux États-Unis : 
15 au charbon, 36 au pétrole, 4 au gaz, 
24 à la biomasse, 0,4 au solaire, 0,15 à 
l’éolien, 1,4 à l’hydraulique et 0,09 
au nucléaire. Ces données sont com-
parables à celles issues de l’étude 

Ensemble des émissions 
N années perdues 

Centrales de production 
N années perdues  

En Europe 2 070 000 420 000

Hors d’Europe 170 000 70 000

ExternE à l‘intérieur d’un facteur 2, 
à quelques exceptions près.

En termes d’effets sanitaires, les 
choix des mix énergétiques influen
cent fortement les impacts globaux. 
La comparaison des impacts attendus 
de la production électrique en 2015 
laisse prévoir  : en France (546 TWh) 
7300 années de vie perdues et 
460 décès prématurés, et en Allemagne 
(647 TWh) 41  300 années de vie per-
dues et 8400 décès prématurés. 

Conclusion 
La hiérarchie générale des couts 

sanitaires caractérisant les différentes 
filières de production d’énergie est 
très claire, tant celui des énergies 
carbonées est disproportionné par 
rapport à ceux des autres filières. Ce 
cout laisse prévoir de l’ordre de 
100  millions de décès prématurés à 
l’échelle mondiale, pour une période 
d’exposition correspondant à une 

vie entière. Il est très lourd et impacte 
de manière significative celui des 
énergies non carbonées en amont et 
en aval de leur production, notam-
ment pendant l’intermittence des 
énergies renouvelables.

Quel que soit le mode d’expression 
des dommages, tenant compte des 
situations accidentelles et du fonc-
tionnement normal, du tribut sani-
taire payé par les professionnels, et 
de celui dont souffre le public, le 
charbon et le pétrole, responsables 
en Europe de centaines de milliers 
de décès par an, distancent de loin 
les autres filières  ; le nucléaire et les 
énergies renouvelables sont les bons 
élèves dans la discipline ; le gaz et la 
biomasse ont un niveau de nuisance 
intermédiaire. ❚

Cet article est une version réduite de l’article 
original « Cout sanitaire de l’énergie » de 
Roland Masse (version révisée du 19 mars 2023), 
paru sur le site de l’association Sauvons le 
climat (www.sauvonsleclimat.org).

4. Mortalité imputable aux énergies carbonées d’Europe en 1998 selon l’étude 
ExternE [8]. 

Charbon Lignite Pétrole Gaz Nucléaire Biomasse Hydro Éolien

25 18 37 4 1 12 < 1 > 1

Tableau 6. Nombre de décès prématurés* attribués en Suède par TWh selon différentes 
sources d’énergie. (* ExternE considère cinq années perdues en moyenne par décès 
prématuré). 

Charbon Fioul Gaz Nucléaire Biomasse Éolien PV

122 150 32 9 77 6 12

Tableau 5. Pertes d’années de vie par TWh après 2000, selon les différentes sources 
d’énergie en Europe. 

Charbon Lignite Pétrole Biomasse Gaz Nucléaire

24,5 32,6 18,4 4,6 2,8 0,05

Tableau 7. Nombre de décès prématurés par maladies au Royaume-Uni, par TWh et 
selon différentes sources d’énergie.

(a) On ajoute au passif des expositions une part de 0,2 % par sievert de risque d’induction de maladies 
génétiques transmissibles, bien qu’aucune donnée épidémiologique n’en ait établi l’existence. 

(b) L’indicateur de risque utilisé pour décrire les effets tardifs, notamment cancérogènes, 
des radiations ionisantes est le sievert (Sv). C’est une unité de dose, pondérée pour permettre 
l’additivité des doses. Il dérive du gray (qui vaut 1 joule/kg) par deux facteurs de pondération, 
l’un propre au rayonnement et variant de 1 à 20, l’autre, inférieur à 1, propre aux tissus et 
organes concernés. 

http://www.sauvonsleclimat.org

